
Protocole Sanitaire à partir du Lundi 14 mars 2022 

 

Beaucoup de changements liés à l’arrêt du port du masque des élèves à l’école élémentaire. Vous 

trouverez tout le détail ci-dessous, après ma synthèse dédiée aux changements concernant notre 

école maternelle.  

En résumé donc pour notre école :  

- A partir du lundi 14 mars, les personnels des écoles et du périscolaire pourront enlever le 

masque à l’intérieur des locaux, comme faire le choix de la garder.  

- Le brassage entre groupes d’élèves sera possible, mais limité au raisonnable : en cas de non-

remplacement d’un enseignant(e), ses élèves pourront être accueillis et répartis dans les 

autres classes du bâtiment.  

- Les réunions entre personnels et avec les familles sont autorisées, dans le respect des gestes 

barrières et avec aération régulière.  

- Que se passe-t-il pour les élèves « cas confirmés » dans une école ou un établissement 

scolaire ? Il appartient aux responsables légaux des élèves d’informer sans délai le directeur 

ou le responsable d’établissement des situations de cas confirmé. L’élève cas confirmé ne 

doit pas se rendre à l’école ou dans l’établissement et doit respecter une période d’isolement 

qui débute : • à partir du début des symptômes pour les cas symptomatiques • à partir du 

prélèvement positif pour les cas asymptomatiques.  

 

Conduites à tenir :  S’agissant des élèves de moins de 12 ans, indépendamment de leur 

statut vaccinal, ainsi que des élèves de 12 ans et plus et des personnels bénéficiant d’un 

schéma vaccinal complet, l’isolement est de 7 jours. Il peut prendre fin au terme de 5 jours si 

un test antigénique ou PCR est réalisé au 5ème jour et que son résultat est négatif, et en 

l’absence de symptômes depuis 48h. Lorsque le prélèvement nasopharyngé est difficile ou 

impossible, un test antigénique par prélèvement nasal peut être réalisé pour les élèves de 

moins de 12 ans par ou sous la responsabilité d’un pharmacien, d’un médecin ou d’un 

infirmier. 

Que se passe-t-il pour les élèves « cas contacts » dans une école ou un établissement scolaire ? 

 Il appartient aux personnels et aux responsables légaux des élèves d’informer sans délai le directeur 

ou le responsable d’établissement des situations de cas contact. 

Conduites à tenir : • Depuis le 28 février 2022, seul un autotest est à réaliser 2 jours (J2) après le 

dernier contact avec le cas confirmé (sans isolement entre J0 et J2) ou au moment de l’information 

de la survenue du cas si elle intervient plus de 2 jours après le dernier contact. 

 

Le schéma de fonctionnement du dispositif est le suivant :  

• J0 : information de la survenue d’un cas confirmé ;  

• J2 : réalisation du test (autotest ou test antigénique) ; 

 • A compter de J7 : si un nouveau cas positif apparaît le cycle de dépistage doit être mis en œuvre. 

 



- Mêmes conduites à tenir pour cas contacts intrafamiliaux.  

- Pass sanitaire plus exigé pour accompagner les sorties scolaires.  

- Les gymnases ou piscines des collectivités utilisés pour l'EPS sont-ils ouverts ? Oui, les 

équipements sportifs des collectivités territoriales peuvent être utilisés pour la pratique des 

activités physiques et sportives sur le temps scolaire. A compter du 14 mars 2022, les sports 

de contact en intérieur et les activités en piscine peuvent notamment s’y dérouler 

- Les sorties scolaires sans hébergement (théâtre, musée, cinéma …) et voyages scolaires 

avec nuitée(s) sont autorisés. Ils doivent être organisés dans le strict respect des conditions 

sanitaires et de sécurité.. Si certaines dispositions du protocole de l’établissement d’accueil 

sont moins strictes que celles du cadre sanitaire applicable à l’école ou l’établissement 

scolaire, alors ce sont les dispositions du cadre sanitaire de l’éducation nationale qui 

s’appliquent. Les établissements veilleront également à informer les parents de la nécessité 

pour leurs enfants de respecter les exigences sanitaires liées aux sorties ou voyages scolaires. 

Les règles relatives au port du masque dans les transports publics de voyageurs et les 

transports aériens devront notamment être respectées. 

 

 

 

 

 

 

 

Niveau 1 / niveau vert La limitation du brassage entre groupes d’élèves (classes, groupes de classes, 

niveaux) n’est pas obligatoire. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 


